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La situation au Moyen-Orient: rapports
du Secrétaire général (suite)

1. M. MeZ (Ho!!grie) (inter,:"/tétation de l'anglais]: La
région que nou::; appelons le Ivloyen-Orient n'a jamais
connu la paix ni la tranquillité pendant les quatre der
nières décennies qui se sont écoulées depuis la fin de la
seconde guerre mondiale. Non seulement les problèmes
initiaux aux mul~iples aspects sont loin d'être résolus,
mais la situation est devenue plus complexe et plus inquié
tante encore.
2. La détérioration constante de la situation et la tension
permanente, et sans cesse croissante, outre les événements
des plus tragiques de l'année écoulée, ont fait comprendre
à maintes reprises à la communauté internationale que
la crise du Moyen-Orient est l'un des problèmes les plus
redoutables de la scène internationale, un problème qui
menace directement la paix et la sécurité mondiales. La
grave situation qui règne dans cette partie troublée du
monde préoccupe tous les pays, et sa solution politique
est l'une de nos gageures aujourd'hui. Nous devons tous
prendre pleinement conscience du fait qu'un règlement
global juste et durable du problème du Moyen-Orient
contribuerait grandement à relâcher la tension inter
nationale et à réaliser le principal objectif des Nations
Unies, à savoir maintenir une paix et une stabilité durables
dans le monde entier.
3. Malheureusement, la situation au Moyen-Orient n'a
pas évolué dans le sens des nobles objectifs consacrés dans
la Charte des Nations Unies. Les difficultés pour parvenir
à une solution juste du problème semblent bien plus con
sidérables aujourd'hui qu'elles ne l'étaient il y a quelques
années. .
4. La détérioration de la situation au Moyen-Orient est,
à notre avis, étroitement liée aux deux tendances qui se
IT'anifestent aujourd'hui dans la politique mondiale en
ce qui concerne les moyens de résoudre les différends
internationaux, c'est-à-dire qu'elle dépend étroitement de
la réponse des parties concernées à la question de savoir
si ce sont les moyens pacifiques ou la menace et l'emploi
de la force qui prévaudront dans la recherche d'un règle
ment àes problèmes. A cet égard, il ne fait aucun doute
que la cause profonde du conflit et 'e principal obstacle
à sa solution résident dans la politique expansionniste
d'Israël fondée sur ses ambitions infâmes d~ créer un
grand Israël et visant à consolider et à perpétuer les
résultats des actes répétés d'agression commis contre les
Etats arabes voisins.
5. Sans entrer dans les détails, je voudrais simplement
rappeler le déni persistant des droits inaliénables du
peuple palestinien, la déclaration de Jérusalem en tant
que «capitale éternelle» d'Israël, le bombardement des
installations nucléaires de l'Iraq, l'annexion des hauteurs
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syriennes du Golan et l'invasion du Liban qui sont des
manifestations récentes de la ligne politique que poursuit
Israël depuis des décennies. Les attaques incessantes lan
cées contre les peuples palestinien et libanais, l'excerbation
des problèmes internes du Liban, la menace constante et
sans cesse croissante contre la sécurité de la République
arabe syrienne, tous actes que nous condamnons résolu
ment, sont des preuve:; supplémentaires de la vérjtable
nature de la politique d'Israël fondée sur la doctrine selon
laquelle« la raison du plus fort est toujours la meilleure».
6. C'est dans ce contexte que nous réaffirmons que le
Gouvernement israélien ne pourrait poursuivre sa poli
tique agressive d'expansionnisme ni violer aussi souvent
le droit international et défier l'autorité et le prestige de
l'Organisation des Nations Unies, en bafouant constam
ment ses résolutions, et qu'il ne pourrait non plus ignorer
obstinément l'opinion publique mondiale, sans l'appui
militariste et quasi inconditionnel que lui accordent les
Etats-Unis sur les plans politique, militaire et écono
mique et sans le regain de vitalité et d'intensité donné
récemment à sa coopération stratégique avec son principal
allié. On ne peut que reconnaître la responsabilité qui
incombe à Washington, dont la politique relative au
Moyen~Orientest entrée dans une nouvelle phase carac
térisée par l'accroissement de sa présence militaire dans
les pays de cette région et par son ingérence directe dans
leurs affaires intérieures. S'il y a jamais eu le moindre
doute sur la véritable nature du rôle des Etats-Unis en
tant que médiateur et défenseur de la paix, les événements
survenus récemment ont à coup sûr dissipé ce doute.
7. Les événements des dernières années ont montré
combien il est dangereux de provoquer une escalade du
conflit, de perpétuer l'affrontement et de retarder indé
finiment la solution des problèmes du Moyen-Orient. En
même temps, les années passées nous ont appris qu'aucun
règlement juste et durable ne peut être réalisé par le
recours à la force ou par l'imposition de solutions uni
latérales favorisant une seule des parties au conflit et
répondant à des considérations stratégiques impérialistes
qui sont étrangères aux intérêts des peuples de la région.
8. L'échec des efforts bilatéraux ou trilatéraux, issus
d'une approche injuste, inacceptable et incompatible avec
le droit international et l'e~ it de la Charte, a amené la
communauté internationalè aespérer que des nouveaux
efforts collectifs et sincères seraient entrepris.
9. Nous sommes convaincus que tous les problèmes,
mondiaux ou régionaux, peuvent être résolus équitable
ment par des moyens pacifiques et par la négociation, à
condition que la volonté politique existe chez toutes les
parties directement ou indirectement conçernées. La crise
du Moyen-Orient ne fait pas exception. C'est dans cet
esprit que nous appuyons pleinement l'idée, avancée à
la récente Conférence internationale sur la question de
Palestine, de convoquer une conférence internationale de
la paix sur le Moyen-Orient, sur la base des principes de
la Charte des Nations Unies et des résolutions perti
nentes de l'Organisation des Nations Unies, afin d'arriver
à une solution globale, juste et durable du conflit arabo
israélien. Nous partageons l'avis que la Conférence de
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paix doit être convoquée sous les auspices du l'Organi
sation des Nations Unies, avec la participation, suc un
pied d'égalité, de toutes les parties intéressées, y compris
l'Organisation de libération de la Palestine [OLPJ, seul
représentant légitime du peuple palestinien, ainsi que
des Etats-Unis, de l'Union soviétique et d'autres Etats
intéressés.

10. Mon gouvernement a toujours appuyé tous les
efforts déployés pour trouver des solutions réelles aux
problèmes depuis si longtemps en suspens du Moyen
Orient. Nous exigeons la cessation immédiate de l'occu
pation israélienne du Liban et nous soutenoms tous efforts
constructifs en vue de rétablir l'unité, l'intégrité territo
riale et l'indépendance de la République libanaise qui,
nous l'espérons, optera ensuite pour la politique de non
alignement.

Il. Nous approuvons également la réalisation des prin
cipes politiques d'un règlement global, juste et durable
de la crise du Moyen-Orient, tels qu'énoncés dans le plan
arabe de paix, adopté le 9 septembre 1982 à la douzième
Conférence arabe au sommet, tenue à Fez l, et dans le
plan analogue, et à certains égards identique, contenu
dans la Déclaration politique du Comité consultatif poli
tique des Etats membres du Traité de Varsovie, réuni à
Prague les 4 et 5 janvier 1983 [voir A138167J. Dans cet
esprit, nous sommes fermement convaincus qu'un règle
ment global, juste et durable doit reposer sur le retrait
complet et inconditionnel d'Israël de tous les territoires
arabes occupés depuis 1967, y compris Jérusalem, sur la
solution de la question de Palestine, cœur du problème
du Moyen-Orient, en reconnaissant au peuple palestinien
ses droits inaliénables, y compris son droit de créer son
propre Etat indépendant et souverain, et en lui permettant
d'exercer ses droits, et sur la garantie de l'existence indé
pendante et sûre de tous les Etats de la région. à l'intérieur
de frontières internationalement reconnues.

12. L'Organisation des Nations Unies est appelée à
jouer un rôle vital dans la recherche d'une solution véri
table. Si tous les Etats Membres sont tenus de conformer
leurs actes à leurs paroles et d'assumer les obligations qui
sont les leurs aux termes des résolutions de l'Organisation,
c'est au Conseil de sécurité qu'incombe la responsabilité
particulière de faciliter sans plus de retard un règlement
global, juste et durable.

13. Tout en appuyant de manière constante la juste
cause des pays arabes, nous tenons à souligner la nécessité
impérieuse de rétablir et de consolider l'unité de toutes
les forces qui cherchent à trouver une solution véritable,
tant attendue. Tout ce qui nuirait au renforcement de la
coopération entre ces forces lie servirait que ceux qui
cherchent à rendre impossible un juste règlement.

14. .M. W.t~.sIUDDIN (Bangladesh) [interprétation de
l'anglaisJ: L'année dernière, lors de la trente-septième
session de l'Assemblée générale, lorsque nous discutions
de la situation au Moyen-Orient, dans l'optique sinistre
de l'invasion barbare, traîtresse et complètement injus
tifiée du Liban et des ravages et des ruines qu'elle avait
semés, ainsi que des massacres horribles de Sabra et
Chatila, nous pensions que la conscience de la commu
nauté internationale tout entière, et plus particulièrement
celle des grandes puissances, avait été suffisamment
ébranlée pour réaliser qu'il était urgent de résoudre ce
problème. En fait, certains milieux nous donnaiènt à
entendre que les possibilités de régler cette question
n'avaient jamais été aussi bonnes. Il était également
reçonnu qu'une solution d'ensemble de la question du
Moyen-Orient était indispensable et qu'elle devait tenir
compte des droits du peuple de Palestine. En consé
quence, un certain nombre de propositions avaient été

avancées par plusieurs gouvernements afin de trouver une
solution globale au problème du Moyen-Orient.
15. Nous partageons entièrement l'avis du Secrétaire
général qui, dans son rapport sur la situation au Moyen
Orient, déclare que, «même si toutes ces propositions
contenaient des dispositions inacceptables pour l'une ou
l'autre des parties, il estimait qu'elles méritaient d'être
étudiées attentivement et qu'il ne fallait laisser échapper
aucune chance de sortir de l'impasse actuelle et de passer
de la phase de l'affrontement militaire à celle de la négo
ciation pacifique». [Voir A1381458, par. 34.J
16. Il est vraiment regrettable qu'au lieu de saisir chaque
occasion on ait soutenu qu'un seul plan particulier pou
vait offrir une solution durable, celui du prétendu Accord
de Camp David, qui n'a même pas réussi à empêcher
Israël de poursuivre sa politique de colonies de peuple
ment sur la Rive occidentale ni de harceler et persécuter
la population palestinienne de cette région. Voici plutôt
ce qui s'est produit au cours de l'année, comme le décrit
le Secrétaire général dans son rapport:

« L'évolution de la situation au Moyen-Orient pen
dant l'année écoulée ne permet guère de penser qu'on
se rapproche d'une solution des problèmes qui se
posent dans la région. Des efforts considérables ont été
faits pour créer des conditions qui permettraient à
l'Etat libanais de recouvrer pleinement l'exercice de sa
souveraienté grâce au retrait de toutes les forces non
libanaises, maisla réalisation de cet objectif n'est pas
encore en vue. Les préoccupations suscitées par les
événements du Liban ont eu tendance à reléguer au
second plan l'examen d'aspects importants du pro
blème au Moyen-Orient, et il ne fait guère de doute que
les événements qui se sont produits pendant cette année
si frustrante auront en fait rendu encore plus difficile
le règlement global qui, seul, peut finalement assurer
la coexistence et la paix dans cette partie si importante
du monde. » [Ibid., par. 39.J

17. Entre-temps, Israël a continué à harceler et à oppri
mer le peuple palestinien de la Rive occidentale. Il a
continué à implanter de nouvelles colonies de peuplement
dans cette région et ne s'est pas retiré du Liban.
18. La gravité de la situation dans cette région infor
tunée s'accroît, et à moins que la volonté politique de
renoncer aux simples intérêts nationaux n'existe chez les
parties concernées et à moins que la question d'un règle
ment juste et global du problème du Moyen-Orient ne
soit abordée honnêtement et sincèrement, la situation
extrêmement tendue qui existe actuellement dans la région
se transformera en une crise d'une ampleur sans précédent
qui menacera la paix et la sécurité internationales. Je veux
parler des événements les plus récents survenus dans la
région, où un élément de la rivalité entre les superpuis
sances est apparu par suite de l'armement massif d'Israël
par les Etats-Unis d'Amérique et de l'alliance militaire
conclue entre ces deux pays. Ces événements sont dan
gereux et ils nous préoccupent tous profondément, car
ils ne peuvent manquer de représenter un recul dans le
processus d'instauration de la paix.
19. Le Bangladesh, comme la grande majorité des Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies, a déclaré
à maintes reprises devant l'Assemblée et au sein de
diverses instances internationales qu'à son avis les élé
ments essentiels de tout plan de paix valable dojvent
former un tout intégré en tant que règlement global
et juste et que' tous ces éléments doivent être intrin
sèquement liés. Nous sommes fermement convaincus
qu'aucune solution au Moyen-Orient qui ne tienne plei
nement compte des aspirations légitimes du peuple pales
tinien ne peut être envisagée et que tout examen de
la que~tion de Palestine doit reposer sur les principes
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fondamentaux suivants: ,premièrement, la reconnaissance
du fait que la question de Palestine se trouve au cœur
du problème du Moyen-Orient et qu'il n'est pas possible,
en conséquence, d'envisager une solution au problème
du Moyen-Orient si l'on ne tient compte des droits du
peuple palestinien; deuxièmement, l'exercice par le peuple
palestinien de ses droits inaliénables au retour dans sa
patrie, ainsi qu'à l'autodétermination, à l'indépendance
et à la souveraineté nationale; troisièmement, la partici
pation de l'OLP, seul représentant légitime du peuple
palestinien, sur un pied d'égalité avec toutes les autres
parties et sur la base des résolutions pertinentes de
l'Assemblée générale, est indispensable; quatrièmement,
l'inadmissibilité de l'acquisition de territoires par la force
et le retrait total d'Israël de tous les territoires arabes et
palestiniens occupés; et cinquièmement, une compréhen
sion véritable et plus large de la juste cause du peuple
palestinien.
20. Le Bangladesh estime qu'aucun progrès ne peut être
réalisé si l'examen de ce problème complexe est laissé à
un petit nombre de pays, qui sont eux-mêmes parties
intéressées au différend et qui ne peuvent envisager que
des solutions les favorisant considérablement et servant
leurs seuls intérêts nationaux au détriment des droits du
peuple palestinien. La communauté internationale dans
son ensemble, sous l'égide de l'Organisation des Nations
Unies, doit participer au processus de paix si nous voulons
que les résultats soient justes et durables. C'est pour cette
raison que le Bangladesh a très volontiers participé à la
Conférence internationale sur la question de Palestine qui
a eu lieu à Genève du 29 août au 7 septembre 1983 et qu'il
appuie pleinement la Déclaration de Genève sur la Pales
tine2, qui demande la convocation d'une conférence
internationale de la paix sur le Moyen-Orient. Nous esti
mons qu'une paix juste et durable au Moyen-Orient peut
être réalisée avec la participation à cette conférence,
notamment des Etats-Unis, de l'Union soviétique, de
l'OLP et d'Israël.
21. Avant de terminer, j'aimerais exprimer au Secrétaire
général la reconnaissance de la délégation du Bangladesh
pour les efforts inlassables, désintéressés et dévoués qu'il
a consentis en s'acquittant des mandats qui lui ont été
conférés par le Conseil de sécurité et l'Assemblée géné
rale. Son rapport sur la situation au Moyen-Orient est
une analyse perspicace du problème, réalisée avec son
impartialité et son dévouement bien connus à l'égard de
la Charte des Nations Unies. Si seulement les puissances
dont le rôle est décisif prêtaient attention aux observations
contenues dans le rapport du Secrétaire général et fai
saient preuve de la volonté politique de coopérer avec lui,
un processus de paix international sous les auspices des
Nations Unies pourrait aboutir. Le Bangladesh est fer
mement convaincu que l'adoption de cette politique est
la seule façon de réaliser une paix juste et durable au
Moyen-Orient.
22. M. RUTIHINDA (République-Unie de Tanzanie)
[interprétation de l'anglais}: Le problème du Moyen
Orient remonte aux tous débuts de l'Organisation. C'est
un problème qui, ironiquement, résulte d'une mesure
prise par l'Organisation pour rendre à un peuple les
droits inaliénables qui lui avaient longtemps été refusés.
C'est donc en appliquant une logique perverse, c'est-à
dire la restitution de ses droits à un peuple par le déni
de ces mêmes droits à un autre peuple, que l'Assemblée
s'est préoccupée de ce problème. C'est également parce
qu'elle a conscience que la tragédie du peuple palestinj~n

résulte de l'adoption par l'Assemblée du plan de partage
de 1947, avec ses conséquences permanentes pour la paix
et la sécurité internationales, que l'Organisation des
Nations Unies, depuis plus de 10 ans, accorde à juste titre

une attention toute particulière au problème du Moyen
Orient.
23. Des guerres successives, qui n'ont pas résolu le con
flit, montrent les dimensions dangereuses que peuverlt
prendre les problèmes s'ils ne sont pas endigués et résolus.
De même, les efforts diplomatiques innombrables et sté
riles déployés dans la recherche de la paix montrent qu'à
moins qu'un effort systématique ne soit consenti pour
venir à bout des questions qui sont au cœur du problème
de la région il ne sera pas possible d'éviter un conflit.
24. Depuis que l'Assemblée générale a examiné cette
question pour la dernière fois, il y a un an, la situation
s'est gravement détériorée. Le peuple palestinien continue
de se voir refuser ses droits, et les résolu~ions des Nations
Unies demeurent inappliquées. L'occupation, la violation
des droits de l'homme et l'agression perpétrées par Israël
sont une réalité permanente au Moyen-Orient. Israël
poursuit sa politique d'établissement de colonies de peu
plement dans les terres arabes et palestiniennes occupées,
en contravention flagrante de la Charte des Nations Unies
et des principes du droit international. Le Liban est
toujours occupé et Israël reste décidé à démembrer le pays
grâce à l'occupation directe et au prétendu traité de paix
qu'il a imposé au peuple libanais. Israël est également au
centre des luttes fratricides qui se poursuivent au Liban,
comme en témoigne le massacre qu'il a cautionné dans
les camps de réfugiés palestiniens de Sabra et Chatila.
25. Au cours de cette année, le Mouvement des pays
non alignés, l'Organisation de l'unité africaine, la Ligue
des Etats arabes, l'Organisation de la Conférence isla
mique, la Réunion des chefs de gouvernement du Com
monwealth, de même que le Conseil de sécurité, ont
examiné la situation au Moyen-Orient. On a, chaque fois,
exprimé l'inquiétude causée par les tensions internatio
nales qui persistent au Moyen-Orient, dont la cause prin
cipale est le déni par Israël des droits légitimes du peuple
palestinien. Avant toute chose, chacun a reconnu que la
question de Palestine se trouvait au cœur du problème
et que tout règlement politique, durable, juste et global
au Moyen-Orient devrait donc à priori exiger la solution
de cette question.
26. L'adoption par l'Assemblée, à sa vingt-neuvième
session, de la résolution 3236 (XXIX) était un constat
de cette tragique erreur de la part de la communauté
internationale. L'adoption de cette résolution réaffirmait
en outre les droits inaliénables du peuple palestinien en
Palestine, y compris le droit à l'autodétermination, le
droit à l'indépendance et à la souveraineté nationale, et
leur droit de retrouver leurs liens et leurs foyers, d'où ils
ont été déplacés et déracinés, en raison du partage arbi
traire du territoire. Cependant, aujourd'hui, une décennie
plus tard, le peuple palestinien ne connaît pas enc~re la
paix. La situation continue de dégénérer au Moyen-Orient
et la région est entraînée dans un cycle de violence et dans
une course aux armements sans précédent.
27. Les droits du peuple palestinien sont une monnaie
d'échange dans l'affrontement idéologique et la poursuite
des ambitions des superpuissances. Comme dans le cas
dll Plan de partage, le peuple palestinien n'est pas con
sl'.lté et l'on ignore totalement et continuellement ses
il térêts légitimes, à la place desquels on invoque des
t, .>nsidérations complètement étrangères aux problèmes
de la région, pour décider du cours des événements dans
cette partie du monde.
28. Le déni cons::ant de ses droits au peuple palestinien
et la campagne incessante de piraterie menée par Israël
sont les questions clefs que ce problème met en jeu. Que
ce Suit l'occupation des territoires arabes, l'annexion des
hauteurs syriennes du Golan, l'attaque contre des instal
lations nucléaires iraquiennes, l'invasion du Liban, le

1

\
1

1

j
1

1

1

1

\

\

1,1

\

1
'f

1

1
1



Assemblée générale - Trente·huitième session - Séances plénières1598

massacre de Sabra et Chatila ou les actes de terrorisme
et les assassinats dont Israël est l'instigateur, ce sont là
des questions qui sont toutes liées à ces deux facteurs.
Comme dans le cas du régime d'apartheid d'Afrique du
Sud, il est regrettabl~ qu'Israël soit encouragé dans son
intransigeance par l'appui indéfectible - ou du moins
par le non-désaveu de sa politique d'agression, d'occu
pation et de déni des droits de l'homme - qu'il reçoit
des Etats-Unis.
29. Le refus d'Israël de se conformer aux nombreuses
résolutions de l'Assemblée générale et du Conseil de
sécurité constitue l'obstacle majeur à la paix au Moyen
Orient. La politique israélienne d'agression et d'occupa
tion des territoires arabes et palestiniens et d'annexion
flagrante de territoires est inadmissible car elle repré
sente une violation totale des droits et principes interna
tionaux et elle contribue à exacerber les tensions. Il existe
d'autres violations des résolutions des Nations Unies et
des principes de droit international commises par Israël,
comme en témoigne la campagne de création illégale de
colonies de peuplement dans les territoires occupés afin
d'en changer la composition démographique et de créer
ainsi un fait accompli dans la région. La communauté
internationale a indiqué clairement que, à moins qu'Israël
ne renonce à aggraver davantage la situation qui, en rai
son de ces actes, s'est muée en guerre perpétuelle, le
Moyen-Orient sera poussé plus avant dans un conflit
sans fin.
30. L'Assemblée, le Conseil de sécurité et la commu
nauté internationale dans son ensemble ont le devoir
d'œuvrer à la paix au Moyen-Orient car les questions en
jeu affectent la structure même des relations internatio
nales. La situation, qui a trait au déni de ses droits à un
peuple et à la paix et la sécurité internationales, exige une
action immédiate.
31. Le résultat le plus important, après toutes ces années
au cours desquelles l'Organisation des Nations Unies s'est
préoccupée du problème, a été, de toute évidence, une
prise de conscience commune et un large accord sur la
nature du problème même, ainsi que sur les dispositions
et les éléments nécessaires à une solution globale, juste
et durable au Moyen-Orient. En même temps, cependant,
la communauté internationale a également vu s'éloigner
les perspectives d'un règlement pacifique à mesure que
s'imposait le recours à la force et que les souffrances
affligeaient la population de la région.
32. Les Palestiniens sont un peuple qui a le droit légi
time d'avoir une patrie. Ds ont le droit de parler pour
eux-mêmes, et c'est pourquoi l'OLP, leur seul représen
tant légitime, doit parvenir à resserrer ses rangs. Par con
séquent, la République-Unie de Tanzanie voit avec grande
inquiétude les divergences actuelles qui divisent cette
organisation. Nous espérons que la communauté interna
tionale aidera à promouvoir et à faciliter la réconciliation
ainsi qu'à restaurer l'harmonie parmi les Palestiniens.
33. De toute évidence, les problèmes du Moyen-Orient
ont des ramifications qui s'étendent au-delà de la question
palestinienne per se. La crise qui sévit actuellement au
Liban est une autre manifestation tragique des problèmes
du Moyen-Orient. Nous sommes inquiets de voir se pour
suivre des combats fratricides dans ce pays, avec les con
séquences qu'ils comportent pour la paix et la sécurité
internationales, et de voir s'intensifier ces combats du fait
de l'intervention de certaines puissances étrangères ayant
des intérêts globaux. Nous espérons que la communauté
internationale n'épargnera aucun effort pour J)arvenir à
restaurer l'indépendance, la souveraineté et l'intégrité
territoriale du Liban.
34. Il existe un consensus quant aux conditions géné
rales qui permettraient de résoudre le problème du Moyen
Orient et de restaurer la paix et la stabilité d,ans la région.

Nous continuons à croire que de telles modalités devraient
être fondées sur les conditions suivantes: premièrement,
le retrait total et inconditionnel d'Israël de tous les ter
ritoires arabes occupés depuis 1967; deuxièmement, la
réaffirmation des droits inaliénables du peuple palesti
nien, y compris le droit au retour dans ses foyers, le droit
à l'autodétermination et à la création de son propre Etat
indépendant dans la région de Palestine; troisièmement,
la réaffirmation du droit de tous les Etats de la région
à une existence indépendante à l'intérieur de frontières
sûres et internationalement reconnues.
35. L'Assemblée se doit de réaffirmer ces conditions
préalables essentielles à la paix au Moyen-Orient. C'est
pourquoi la République-Unie de Tanzanie s'est félicitée
de l'adoption par la Conférence internationale sur la
question de Palestine, en août de cette année, d'une pro
position tendant à convoquer une conférence internatio
nale sur le Moyen-Orient, sur la base des principes de la
Charte et des résolutions pertinentes des Nations Unies,
dans le but de parvenir à une solution globale, juste et
durable du conflit arabo-israélien. En soulignant que
l'élément essentiel de cette conférence serait la création
d'un Etat palestinien indépendant en Palestine, la Con
férence ferait ressortir le caractère central de la question
palestinienne par rapport à l'ensemble du problème du
Moyen-Orient. Nous espérons que le Conseil de sécurité
et la communauté mondiale relèveront ce défi et appor
teront la paix à cette région.
36. M. VRAALSEN (Norvège) [interprétation de l'an
glais] : Les événements récents au Moyen-Orient nous ont
laissé peu de raison d'espérer que les problèmes de cette
région étaient prêts d'être résolus de manière pacifique.
L'état de choses actuel au Moyen-Orient semble rendre
encore plus difficile un règlement global susceptible
d'apporter finalement une paix juste et durable à cette
partie du monde particulièrement instable.
37. Devant les dangers de plus en plus grands qui mena
cent la sécurité de la région et au-delà, nous avons tous
l'obligation de faire de notre mieux pour promouvoir le
processus de paix. Mon gouvernement continue de croire
que la paix et la sécurité au Moyen-Orient ne peuvent être
atteints, en dernière analyse, que par un règlement négocié
tenant dûment compte des aspirations fondamentales et
des intérêts vitaux de toutes les parties concernées. Le
recours à la force ne saurait résoudre le conflit du Moyen
Orient; au contraire, il ne servirait qu'à l'aggraver et à
le compliquer davantage.
38. Au cours de l'année passée, le Liban a été l'objet,
au premier plan, de l'attention internationale. Mon gou
vernement a suivi avec une inquiétude croissante les
événements tragiques du Liban. Les pertes humaines et
matérielles qu'a engendrées l'invasion de 1982 ont boule
vergé et consterné le monde entier. Les combats se sont
poursuivis de manière intermittente penqant toute cette
année, causant de grandes souffrances au peuple libanais.
Une fois de plus, nous demandons à toutes les parties de
s'abstenir de tous actes de violence et de respecter l'indé
pendance, l'intégrité territoriale et la souveraineté natio
nale du Liban. Tout doit être fait au Liban pour permettre
la réconciliation nationale, et les parties en présence doi
vent, pour cela, surmonter leurs dissensions internes.
39. Le Gouvernement norvégien se félicite de tous les
efforts faits par le Président Gemayel pour avancer dans
la voie de la réconciliation nationale et donm;' son appui
à ces efforts. Ce n'est que sur la base d'une telle récon
ciliation qu'il ,sera possible de reconstruire un Liban
pacifique et indépendant. Nous demandons instamment
à toutes les parties de l'extérieur de mettre un frein
au trafic d'armes destinées aux différentes factions au
Liban. En outre, nous partageons l'avis selon lequel
aucune troupe étrangère ne devrait rester au Liban s,ns
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l'assentiment du Gouvernement libanais. Etant donné la
gravité de la situation actuelle, la Norvège dt!mande
sincèrement à toutes léS parties au Liban de coopérer à
la recherche de la paix.
40. En dépit des nouveaux cycles de violence, ma délé
gation estime qu'il est possible de tenir des négociations
fructueuses et constructives sur la situation au Moyen
Orient. Il faut souligner, toutefois, que la situation est
précaire et pourrait facilement se détériorer davantage.
Il est par conséquent indispensable que toutes les parties
concernées fassent preuve de modération et de retenue.
41. De l'avis du Gouvernement norvégien, les éléments
fondamentaux d'un règlement globale juste et durable se
trouvent dans la Charte des Nations Unies et dans les
résolutions 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de sécurité.
Les éléments les plus importants demeur~nt les suivants:
l'acquisition de territoire par la force ne peut être acceptée
et tous les Etats de la région doivent avoir le droit de vivre
.en paix à l'intérieur de frontières sûres et internationale
ment reconnues. La troisième condition préalable d'une
paix durable au Moyen-Orient est la reconnaissance et
la réalisation des droits nationaux légitimes du peuple
palestinien, y compris son droit à l'autodétermination.
42. L'application de ces droits fondamentaux, pris dans
leur ensemble, permettrait l'établissement d'un équilibre
entre les intérêts les plus vitaux des parties concernées.
Ce n'est 'que si les parties reconnaissent ces intérêts fon
damentaux mutuels qu'il sera possible de sortir du cercle
vicieux de la violence, de l'inimitié, de la crainte et de
la méfiance qui règnent depuis tant d'années.
43. Certes, il ne suffit pas que ces principes soient énon
cés dans l'abstrait. Ils doivent se traduire sur le plan de
l'action politique. Premièrement, pour Israël, cela signifie
qu'il se retire des territoires occupés depuis la guerre de
1967. A ce propos, on ne peut manquer de s'inquiéter
de la multiplication des colonies de peuplement illégales
israéliennes sur la Rive occidentale. Mon gouvernement,
à maintes reprises, a déploré cette politique qui a des
conséquences négatives sur le climat politique général du
Moyen-Orient. Nous engageons vivement le Gouverne
ment israélien à mettre fin à cette politique. Deuxième
ment, pour les Palestiniens et les pays arabes, cela signifie
la reconnaissance d'Israël et de son droit d'exister à
l'intérieur de frontières internationalement reconnues.

·44. Ma délégation, comme d'autres, estime qu'une paix
juste et durable au Moyen-Orient sera difficile à obtenir
sans l'appui actif des principales puissances. Pour sa part,
la Norvège a appuyé les efforts faits par le Gouvernement
des Etats-Unis pour trouver des solutions aux conflits du
Moyen-Orient, par exemple les accords de Camp David,
qui ont instauré la paix entre l'Egypte et Israël, et le plan
présenté par le président Reagan en 19823, qui demeure
une épure valable et constructive de progrès dans le conflit
du Moyen-Orient. Nous demandons instamment aux
Etats-Unis de poursuivre leurs efforts dans la recherche
de solutions pacifiques aux problèmes du Moyen-Orient.
Dans la situation actuelle, cela exige également l'ouver
ture d'un dialogue avec le Gouvernement de la Répu
blique arabe syrienne. Un tel dialogue serait dans l'intérêt
de toutes les parties concernées, et nous espérons que la
mission Rumsfeld permettra aux parties de mieux réaliser
qu'il e~t de leur intérêt mutuel de rechercher un règlement
politique.
45. J'ajouterai que l'ensemble de principes acceptés
l'année dernière par la douzième Conférence arabe au
sommet, tenue à Fez l, contient un certain nombre de
nouveaux éléments constructifs et positifs qui pourraient
contribuer au succès du processus de paix.
46. Le problème palestinien demeure au cœur du
Moyen-Orient. Une solution ne peut être trouvée que

dans le contexte de négociations directes entre les parties
concernées, y compris les représentants du peuple pales
tinien. On ne peut s'attendre que les Palestiniens accep
tent les responsabilités inhérentes à toute solution de paix
à moins qu'ils ne puissent eux-mêmes faire entendre leur
voix dans les négociations qui doivent conduire à la
solution du problème.
47. Nous dirons, pour terminer, que la Norvège conti
nuera d'apporter son appui à tous les efforts destinés à
résoudre le conflit du Moyen-Orient de manière construc
tive et équitable.
48. M. MOUSHOUTAS (Chypre) [interprétation de
rang/ais] : Nous sommes profondément troublés de cons
tater que, malgré les nombreuses résolutions et décisions
adoptées par l'Assemblée, malgré le très vif désir de la
communauté internationale de voir résoudre au plus tôt
le problème du Moyen-Orient, conformément aux réso
lutions et décisions de l'Organisation, la situation au
Moyen-Orient, loin de s'améliorer, se détériore chaque
jour davantage et constitue ainsi l'une des principales
sources de tension dans le monde.
49. La politique d'agression et d'expansion d'Israël, ses
violations constantes du droit international, des principes
de la Charte des Nations Unies et de toutes les résolutions
de l'Organisation ont fait de la région un foyer de crise
très dangereuse.
50. Les nombreuses déclarations que nous avons enten
dues jusqu'ici sur la situation au Moyen-Orient, expri
mant la position des divers gouvernements, ne permettent
pas de douter de l'importance vitale qu'elle revêt et de
l'urgence avec laquelle il convient de l'aborder. En même
temps, il n'est pas possible d'ignorer la responsabilité
d'Israël dans le manque de progrès ou même dans le recul
dont nous sommes témoins.
51. Le défi opposé par Israël aux résolutions et décisions
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies, son
obstination à multiplier les colonies de peuplement dans
les territoires occupés, ses actes de répression contre la
population civile dans les territoires palestiniens et arabes
occupés par Israël, ses efforts pour annexer illégalement
les hauteurs syriennes du Golan, sa tentative de faire
accepter, au plan international, le transfert de sa capitale
à Jérusalem et son invasion du Liban voisin, tous ces actes
sont le clair témoignage de la politique expansionniste
qu'Israël poursuit dans ses relations avec ses voisins.
52. Le mépris qu'Israël affiche pour les décisions de la
communauté internationale, le droit international et l'opi
nion publique mondiale prouve à l'évidence que la solu
tion qu'il envisage et qu'il recherche pour le problème
du Moyen-Orient repose sur l'aventurisme militaire. La
politique inacceptable d'Israël dans les territoires arabes
et palestiniens occupés et ses efforts intensifiés pour
modifier le caractère démographique et administratif de
ces territoires indiquent bien son objectif qui est de tenter
d'imposer sa volonté à la région par la force militaire.
53. Les événements au Moyen-Orient, survenant à un
moment où la situation internationale générale devient
de plus en plus critique et où les tensions internationales
provoquent une vive inquiétude, s'avèrent encore plus
dangereux. La persistance du problème et les explosions
fréquentes auxquelles nous assistons, année après année,
dans cette région névralgique, surtout les effusions de
sang qui ont eu lieu récemment au Liban, sont une
menace grave à la paix internationale. Le déclenchement
d'hostilités dans la région implique une horrible possibilité
que ces hostilités ne se limitent pas à la région mais
qu'elles se propagent, entraînant ainsi le monde entier
à la catastrophe.
54. La septième Conférence des chefs d'Etat ou de gou
vernement des pays non alignés, réunie à New Delhi du
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7 au 12 mars de cette année, a réaffirmé que la question
du Moyen-Orient ne pourrait être résolue et la paix ins
taurée dans la région que si les principes suivants étaient
reconnus.
55. Premièrement, la question de Palestine est au cœur
du problème du Moyen-Orient et à l'origine du conflit
arabo-israélien.
56. Deuxièmement, la question de Palestine et le pro
blème du Moyen-Orient constituent un tout indivisible
et ne peuvent être traités ni résolus séparément. Par con
séquent, une solution partielle ou une solution limitée à
certains aspects du conflit, à l'exclusion des autres, n'est
pas possible, pas plus que ne l'est une paix partielle. La
paix doit être juste et globale.
57. Troisièmement, une paix juste dans la région ne peut
être fondée que sur le retrait total et inconditionnel
d'Israël de tous les territoires palestiniens et arabes occu
pés, le recouvrement par le peuple palestinien de tous ses
droits nationaux et inaliénables, y compris le droit au
retour dans leurs foyers, le droit à l'autodétermination
sans intervention étrangère, ainsi que le droit de créer son
propre Etat indépendant et souverain sur son territoire
national, conformément à la résolution 3236 (XXIX) de
l'Assemblée générale, en date du 22 novembre 1974.
58. Quatrièmement, Jérusalem-Ouest fait partie du ter
ritoire palestinien occupé et Israël doit l'évacuer com
plètement et inconditionnellement et la replacer sous la
souveraineté arabe.
59. Cinquièmement, l'OLP est le seul représentant légi
time du peuple palestinien; elle seule a le plein droit de
représenter ce peuple et de participer pleinement à toutes
les conférences, activités et affaires internationales rela
tives à la question de Palestine et au conflit arabo-israélien
afin de réaliser les droits nationaux inaliénables du peuple
palestinien et résoudre le problème du Moyen-Orient.
Aucune solution ne peut être considérée comme étant
globale, juste ou acceptable sans la participation de l'OLP
à son élaboration et à son acceptation, de façon indé
pendante et sur un pied d'égalité.
60. Sixièmement, toutes les mesures prises par Israël
dans les territoires arabes et palestiniens depuis leur
occupation concernant les installations et toutes les modi
fications des caractéristiques politiques, culturelles, reli
gieuses, démographiques, physiques, géographiques et
autres sont nulles, non avenues et illégales.
61. Enfin, toutes les colonies de peuplement implantées
ou prévues par Israël dans les territoires occupés sont
nulles, non avenues et illégales et constituent un obstacle
à l'élaboration de la paix. Elles doivent donc être immé
diatement détruites; aucune autre colonie ne doit être
créée et l'expansion des colonies existantes ne doit pas
être autorisée.

Mlle Dever (Belgique), vice-présidente, prend la pré
sidence.
62. Chypre, l'un des membres fondateurs du Mouve
ment des pays non alignés, souscrit à ces principes. Le
Gouvernement de la République de Chypre a toujours
été partisan d'une solution de la question de Palestine et
du Moyen-Orient qui soit conforme aux principes de la
Charte des Nations Unies, aux résolutions et décisions
de l'Organisation et aux principes et politiques du Mou
vement des pays non alignés. A cet égard, nous exprimons
notre appui total à l'indépendance, à la souveraineté, à
l'intégrité et à l'unité territoriales du pays ami voisin et
très éprouvé, le Liban.
63. Etant donné les liens historiques et amicaux qui nous
unissent aux peuples et pays du Moyen-Orient et notre
proximité de la région, la situation critique qui y règne
nous préoccupe tout particulièrement. Mais, plus encore,

nous partageons avec eux des expériences, des problèmes,
des espérances et des aspirations. Le peuple çhypriote,
comme le peuple palestinien, a été arraché de ses terres
et de ses foyers ancestraux; ses terres occupées ont
été colonisées; et il est lui-même privé de ses droits de
Fll1Iomme fondamentaux. La Turquie défie la volonté de
la communauté internationale et, à l'encontre de la
morale et du droit internationaux, elle utilise sa puissance
militaire pour parvenir à s~s fins.
64. Les événements défavorables survenus au Moyen
Orient nous ont plus que jamais convaincus que des
efforts intenses doivent être faits pour trouver d'urgence
une solution au problème, avec la participation active et
équitable de toutes les parties intéressées. Un élément
intrinsèque de cette solution est la reconnaissance du droit
de tous les pays et peuples de la région à un développe
ment sûr, indépendant et pacifique à l'intérieur de fron
tières reconnues et à l'abri de la menace ou de l'emploi
de la force.
65. Le règlement global, juste et durable du conflit au
Moyen-Orient répondrait aux intérêts vitaux des peuples
de la région comme à ceux du monde entier. Nous enga
geons la communauté internationale à redoubler d'efforts
pour trouver cette solution" dans l'intérêt de la paix et
de la sécurité au Moyen-Orient et dans le monde.
66. M. PAPAJORGJI (Albanie) [interprétation de l'an
glais}: Cette année, l'Assemblée examine la question du
Moyen-Orient à un moment où la situation dans la région
est très tendue et lourde de graves dangers et menace
gravement non seulement les pays et. peuples arabes de
la région mais la paix et la sécurité internationales.
67. Cette situation est due à l'activité agressive des sio
nistes israéliens, à la politique expansionniste de l'impé
rialisme et du social-impérialisme et à l'appui qu'elle
reçoit de diverses forces réactionnaires.
68. Les deux superpuissances impérialistes, les Etats
Unis d'Amérique e+ l'Union soviétique, ont encore inten
sifié leurs complots et activités au Moyen-Orient en vue
de s'évincer l'une l'autre de la région et de garder les pays
arabes sous leur propre joug, de piller leurs ressources
et d'étouffer les mouvements de libération nationale et
anti-impérialistes des peuples de la région. Dans ce but,
elles ont renforcé considérablement leur présence militaire
au Moyen-Orient et massé au large leurs flottes d'agres
sion, dont les bâtiments, tels des monstres, hantent la
région, après s'être assuré les installations portuaires dont
elles ont besoin.
69. Une situation très dangereuse a été créée, particu
lièrement après l'agression lancée par les sionistes israé
liens, appuyés par l'impérialisme américain, contre le
Liban. Comme il est bien connu maintenant, le but de
cette agression criminelle était de porter un coup fatal au
mouvement palestinien, de procéder à une partition de
fait du Liban et d'en faire ainsi le tremplin d'actes
d'agression contre d'autres pays arabes.
70. Le temps a montré que la présence au Liban des
Marines américains et des troupes d'autres pays constitue
un précédent dont les conséquences pourraient être extrê
mement dangereuses. La situation a été exploitée pour
légitimer un acte qui pave la voie pour la vieille politique
des puissances impérialistes qui, sous prétexte de main
tenir l'ordre, dépêchent leurs armées dans différents pays
pour y exercer leur domination coloniale.
71. Les évén~ments survenus récemment montrent que
les forces américaines qui ont été envoyées dans la région
pour prétendument maintenir la paix ont entrepris des
opérations militaires qui pourraient déclencher une guerre
dont les conséquences seraient extrêmement graves pour
les peuples arabes et d'autres peuples dans le monde entier.
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72. Ce sont les superpuissances qui, après l'avoir pro
voquée, essaient d'attiser la guerre fratricide entre l'Iraq
et la République islamique d'Iran, une guerre qui cause
de lourdes pertes aux peuples de ces deux pays. Elles
n'épargnent aucun effort pour étouffer la révolution anti
impérialiste du peuple iranien qui a renversé le régime
despotique du chah et expulsé ies impérialistes du pays.
73. La nouvelle aggravation de la situation est exploitée
par les sionistes de Tel-Aviv qui, en raison de l'aide qu'ils
reçoivent de l'impérialisme américain dans les domaines
politique, économique et militaire, agissent sans retenue
et redoublent d'activité dans leurs menées agressives
contre le peuple palestinien et d'autres peuples arabes.
Les sionistes israéliens continuent d'occuper les territoires
arabes et non seulement ils n'ont pas l'intention de quitter
ces territoires, mais ils cherchent au contraire à en occuper
d'autres en se livrant à de nouvelles invasions tout en
accélérant leur colonisation. Ils pratiquent une politique
génocidaire contre le peuple palestinien tout en planifiant
de nouvelles agressions dont le but est d'attaquer et
d'asservir les uns après les autres les pays arabes qui
refusent la politique expansionniste des bourreaux de Tel
Aviv et de leurs maîtres de Washington.
74. Il ne fait aucun doute que c'est Washington qui
pousse et soutient Israël qui, quant à lui, a été et demeure
l'instrument docile des Etats-Unis d'Amérique dans la
mise en œuvre de la politique américaine au Moyen
Orient. L'alliance stratégique entre les Etats-Unis d'Amé
rique et Israël a été conçue et forgée afin d'être utilisée
de manière constante contre les peuples arabes, pour
menacer et soumettre au chantage tous les peuples musul
mans et étendre la gamme d'activités de l'appareil mili
taire israélien.
75. De même, les socio-impérialistes soviétiques, par
leur politique et leurs activités, ont encouragé et favorisé
l'agression sioniste. Qui peut réellement croire que
l'Union soviétique appuie sincèrement le peuple palesti
nien et les autres peuples arabes alors même que l'armée
soviétique, par le feu et l'épée, a envahi l'Afghanistan
et maintient ce pays sous occupation? Tout le monde sait
en effet que l'Union soviétique a permis à des dizaines
de milliers de Juifs de quitter l'Union soviétique pour se
rendre en Israël afin de coloniser les territoires arabes
occupés.
76. Les sionistes israéliens se livrent à des actions mili
taires anti-arabes chaque fois que les intérêts des mono
poles impérialistes dans cette région sont en jeu. Les
impérialistes ne souhaitent nullement régler le problème
du Moyen-Orient. Bien au contraire, leur politique et
leurs activités dans la région ont aggravé encore la situa
tion. Ils provoquent des troubles et créent des conflits
dans le but de parvenir plus facilement à leurs fins dans
cette région riche en pétrole et importante sur le plan
stratégique. Les grands monopoles ont pour ambition de
piller les richesses des pays arabes du Moyen-Orient, voilà
le cœur du conflit entre les impérialistes et les peuples
arabes.
77. A l'heure actuelle, les impérialistes américains, les
socio-impérialistes soviétiques et les autres ennemis du
peuple palestinien s'agitent beaucoup. Tous arborent le
rameau d'olivier et proclament leur défense de la liberté
et de l'indépendance des peuples; tous échangent entre
eux dës télégrammes et des messages, mais tous dissimu
lent la vérité. Et la vérité est qu'ils ne protègent rien
d'autre que leurs propres intérêts égoïstes, aux dépens des
peuples arabes.
78. Les accords de Camp David, leur complément
- le plan Reagan 3 - ou tous autres plans ayant trait
aux régions névralgiques du Moyen-Orient n'offrent
aucune solution au problème. Bien au contraire, ils

visent à empêcher sa solution et à permettre ainsi à Israël
d'atteindre ses objectifs et aux superpuissances de ren
forcer leur emprise sur cette région.
79. Aujourd'hui comme par le passé le problème pales
tinien demeure au cœur de la question du Moyen-Orient.
Ce n'est pas par hasard que les ennemis des peuples arabes
et du peuple palestinien ont intensifié comme jamais
encore leurs attaques pour arrêter la lutte du peuple
palestinien et clore définitivement le chapitre du problème
palestinien. Mais la question de la Palestine ne saurait
être éliminée ni enterrée par les complots ourdis contre
elle, car c'est la cause juste d'un peuple déterminé à
lutter jusqu'au bout pour recouvrer sa patrie dont on
l'a dépouillé.
80. Les impérialistes américains, les socio-impérialistes
soviétiques, les sionistes israéliens et autres forces réac
tionnaires poursuivent leur politique consistant à diviser
pour régner, et ce dans le but de porter atteinte à l'unité
des peuples arabes. Notamment, les tentatives qu'ils font
pour semer la discorde au sein de l'OLP et l'éloigner des
autres pays arabes ne peuvent manquer d'avoir de graves
conséquences. Le renforcement de l'unité est un impératif
de la lutte des peuples arabes contre leurs ennemis com
muns. Les peuples arabes qui se sont distingués par leurs
traditions d'amour de la liberté et de patriotisme et dont
la civilisation est connue et hautement appréciée par toute
l'humanité trouveront leur voie vers l'unité afin de retenir
la main criminelle de l'agression sioniste impérialiste.
81., Le peuple albanais et son gouvernement ont ferme
ment condamné les crimes horribles et le génocide des
sionistes israéliens contre le peuple palestinien ainsi que
les intrigues et les complots fomentés par les superpuis
sances contre les peuples arabes. Exprimant le ferme
appui de la République populaire socialiste d'Albanie à
la juste lutte des peuples arabes, M. Enver Hoxha, Pre
mier Secrétaire du Comité central du Parti des travailleurs
albanais, a déclaré:

« Même si la lutte est longue, même si les difficultés
sont grandes, même si les sa .ifices sont lourds, la vic
toire leur est assurée. Ils ont le droit pour eux. Toute
l'humanité progressiste est avec eux. Notre peuple a
toujours été aux côtés des peuples arabes frères, du
peuple palestinien héroïque et a toujours appuyé leur
juste cause. A l'avenir également, la juste lutte des
Arabes et des Palestiniens bénéficiera de l'appui entier
et sans réserve du peuple albanais. »

82. M. WAHEED (pakistan) [interprétation de ran
g/ais]: Dans son rapport sur la situation au Moyen
Orient, le Secrétaire général brasse un tableau pessimiste
de la situation dans la région. Il déclare notamment:
« L'évolution de la situation au Moyen-Orient pendant
l'année écoulée ne permet guère de penser qu'on se rap
proche d'une solution des problèmes qui se posent dans
la région.» [Voir A/38/458, par. 39.] L'année dernière,
comme les années précédentes, nous avons assisté à une
recherche vaine de la paix et à l'absence de progrès ou
de tout élément positif dans le règlement juste, durable
et global du conflit du Moyen-Orient. En fait, la situation
dans la région s'est encore aggravée et a atteint un stade
explosif qui pourrait déclencher un conflit plus vaste.
83. L'escalade des combats au Liban et la visite du Pre
mier Ministre israélien à Washington, qui aurait, dit-on,
eu pour effet de concrétiser un élément stratégique dans
les relations entre les deux pays, constituent les deux faits
les plus récents qui ont encore accru la tension existant
dans la région et créé de nCl!velles sources d'inquiétude
et d'angoisse au Moyen-Orient.
84. Commentant ces événements, un porte-parole du
Ministère des affaires étrangères du Pakistan a manifesté
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une vive inquiétude devant l'intensification des combats
au Liban, à la suite de l'attaque, le 5 décembre dernier, de
l'aviation des Etats-Unis contre des positions syriennes,
et a souligné la nécessité y:npérieuse pour tous les inté
ressés de faire preuve de modération. Ce porte-parole a
également ajouté que l'accord politique et militaire inter
venu entre Israël et les Etats-Unis ne fera qu'encourager
Israël à commettre de nouvelles agressions contre ses
voisins, au mépris total des normes internationales.
85. L'accord qui serait intervenu entre les Etats-Unis
et Israël, dont l'objectif est apparemment de renforcer
la sécurité d'Israël, n'est guère de nature à favoriser la
cause de la paix au Moyen-Orient. La sécurité d'Israël
n'est qu'un prétexte. Israël dispose d'un appareil mili
taire qui non seulement garantit sa sécurité contre toute
tentative d'attaque possible dans la région mais est devenu
l'instrument de son expansionnisme, menaçant la sécurité
de tous les pays arabes voisins.
86. Les questions en jeu au Moyen-Orient sont diverses.
Elles concernent le sort des territoires arabes et palesti
niens occupés par Israël depuis 1967, l'avenir du peuple
palestinien qui continue à vivre soit en exil soit sous la
domination étrangère et la cessation de l'agression israé
lienne contre le Liban afin d'empêcher que cette agression
ne soit le commencement d'une étape nouvelle de l'expan
sionnisme israélien et de l'occupation d'une terre arabe.
87. La paix et la sécurité sont indivisibles et, de ce fait,
la sécurité de chaque nation du Moyen-Orient dépend des
perspectives de paix dans cette région névralgique et stra
tégique du monde.
88. Les Etats arabes, de même que l'OLP, ont répondu
positivement aux demandes de paix juste au Moyen
Orient en présentant, peu après l'invasion israélienne non
provoquée du Liban, le plan arabe de paix, adopté le
9 septembre de l'année dernière par la douzième Con
férence arabe au sommet, tenue à Fez 1. Dans ce plan,
ils proposaient une base raisonnable pour l'instauration
d'une paix juste et durable au Moyen-Orient, qui per
mettrait à tous les Etats de coexister à l'intérieur de fron
tières sûres. Lors de la Conférence internationale sur la
Palestine, qui s'est tenue à Genève du 29 août au 7 sep
tembre de cette année, cette même offre a été reprise avec
la reconnaissance du droit de tous les Etats de la région
d'exister à l'intérieur de frontières sûres et internatio
nalement reconnues. Israël a rejeté d'emblée ces deux
possibilités de paix. Il l'a fait non pas parce que ces offres
ne donnaient pas de garanties de sécurité à tous les Etats
de la région, mais parce qu'elles mettaient en relief les
éléments fondamentaux d'une paix juste et durabie au
Moyen-Orient, c'est-à-dire la fin de l'occupation israé
lienne des territoires arabes et palestiniens et le respect
des droits nationaux inaliénables du peuple palestinien,
y compris son droit à un Etat souverain dans sa patrie.
89. Le refus d'Israël de se retirer des territoires arabes
et palestiniens occupés ou de respecter les droits des Pa
lestiniens se manifeste principalement dans sa politique
et ses pratiques dans ces territoires. L'unique objectif de
cette politique est d'annexer ces territoires et de les en
glober dans un «Grand Israël».
90. Israël cherche systématiquement à modifier le statut
juridique de la Rive occidentale et de Ga~a, et il a déjà
promulgué des lois dans ce sens en ce qui concerne la ville
sainte de Jérusalem, bien que le Conseil de sécurité et
l'Assemblée générale aient rejeté ces mesures. La popu
lation arabe et palestinienne de ces territoires fait régu
lièrement l'objet de harcèlements et de mesures de terreur
politiques et économiques, et les persécutions dont elle est
victime visent à la pousser vers l'exil. Israël cherche avant
tout à modifier le caractère démographique et histodque
des territoires occupés, notamment de la Rivé occidentale,

et cela apparaît de façon flagrante dans l'établissement
et l'expansion continus de colonies de peuplement juives
dans ces territoires, ce qui a pour conséquence de déplacer
les habitants arabes et palestiniens et de les déposséd~r

de leurs terres.
91. Près de 60 p. 100 des terres de la Rive occidentale
ont été usurpés par les autorités israéliennes qui y ont
implanté plus de 150 colonies de peuplement. Le rythme
auquel Israël poursuit cet objectif peut être apprécié grâce
aux rapports sur l'activité d'Israël en matière de colonies
de peuplement fournis par le Gouvernement de la Jor
danie4• Rien qu'au cours des mois d'août et de septem
bre 1983, Israël a implanté sept nouvelles colonies de
peuplement sur la Rive occidentale. Il n'est donc pas sur
prenant que toutes les initiatives de paix, quelle que soit
leur origine, aient exigé qu'il soit mis fin à la création de
colonies de peuplement en tant que preuve de la volonté
d'Israël à œuvrer pour la paix dans la région. Israël doit
renoncer à sa politique d'expansion s'il nourrit un désir
réel de paix.
92. Au-delà des territoires occupés et depuis l'invasion
du Liban, il y a un an, Israël n'a laissé passer aucune
occasion de démontrer sa puissance et sa supériorité mili
taires et de riposter par des représailles brutales chaque
fois qu'il se heurte à une résistance à son occupation du
sud du Liban. Sa conception de frontières sûres semble
à présent s'étendre jusqu'au fleuve Awali au Liban, le
long duquel il est en train de renforcer ses positions. La
puissance militaire d'Israël peut être à même d'infliger
la mort et la destruction aux peuples de Palestine, du
Liban et à d'autres peuples arabes, mais elle ne pourra
briser leur détermination de vivre dans la dignité, en tant
que peuples souverains et indépendants, ni les contraindre
à accepter une paix injuste imposée par Israël.
93. Les déclarations et les décisions des Nations Unies
offrent le meilleur espoir d'un règlement juste et pacifique
de la question du Moyen-Orient. Le Pakistan est fer
mement convaincu que le plan arabe de paix, adopté à
Fez, représente toujours une base acceptable qui perme~
trait d'instaurer la paix dans cette région troublée. Le
programme d'action pour la réalisation des droits des
Palestiniens2, adopté à la Conférence internationale sur
la question de Palestine, contient également des mesures
qui pourraient compléter cet important effort de paix.
94. Nous préconisons la mise en œuvre rapide d'un pro
cessus de négociation approprié, comprenant une con
férence internationale organisée comme il convient, dans
~e cadre défini par la Conférence internationale de Genève.
A cet égard, nous convenons avec le Secrétaire général
que le Conseil de sécurité fournit un cadre pratique pour
entamer un processus régional de paix au Moyen-Orient,
car ses procédures permettent la participation de toutes
les parties intéressées. ..
95. La situation au Moyen-Orient est une question qui
persiste depuis la fondation des Nations Unies et qui
continue de défier la capacité de l'Organisation de sau
vegarder la paix et la sécurité internationales. Une juste
solution du conflit du Moyen-Orient est donc indispen
sable non seulement pour instaurer la paix dans une
région névralgique du monde, mais aussi pour préserver
la crédibilité de l'Organisation des Nations Unies, en tant
qu'instrument de paix et de sécurité internationales et
symbole des aspirations de l'homme à la promotion de
relations internationales reposant sur les principes de la
Charte. Les tristes conséquences de lu tragédie palesti
nienne et du conflit du Moyen-Orient sont de plus en plus
évidentes dans un climat politique international qui ne
cesse de se détériorer, et il convient d'y apporter des
solutions afin d'éviter que le monde ne dérive vers upe
crise plus grave. C,

NID' â ~.



92.e séance - 12 décembre 1983

-------

1603

ment
uives
ilacer
;édt!r

ntale
, ont
thme
grâce
onies
Jor

Item
~s de
; sur
~ soit
mde
lonté
1doit
désir

asion
lcune
mili
laque
mdu
mble
ln, le
s. La
fliger
e, du
Jurra
l tant
indre

Jnies
fique
t fer
pté à
rmc~

e. Le
s des
le sur
:sures
paix.
lpro-
con
dans

:nève.
:néral
pour
rient,
outes

inqui
:t qui
~ sau
juste
spen
sune
ierver
Il tant
les et
on de
de la

llesti
Ilplus
lui ne
~r des
sune

f

1

1
i

'f

1
!

:1
!
~i
.}

J
1
j

96. M. MANOLATOS (Grèce) [interprétation de l'an
glais}: J'ai demandé à prendre la parole pour exprimer
les vues des 10 Etats membres de la Communauté euro
péenne sur la question dont nous sommes saisis.
97. La situation au Moyen-Orient s'est dégradée au
cours des 12 derniers mois. Les conséquences de l'invasion
israélienne du Liban, que les Dix ont vigoureusement
condamnée, persistent. Le Liban s'est trouvé en proie à
un conflit qui aurait pu mener à la destruction complète
de ce pays. Les Dix appuient fermement l'indépendance,
la souveraineté et l'intégrité territoriale du Liban, ainsi
que l'autorité de son gouvernement. Les Dix espèrent que
le dialogue amorcé au Liban conduira à la réconcilia.tion
nationale et assurera l'unité du pays. Ils soulignent éga
Iement la nécessité d'aboutir rapidement au retrait com
plet de toutes les forces non libanaises, à l'exception de
celles dont la présence pourrait être demandée par le
Gouvernement libanais. Les Dix sont prêts à œuvrer, en
commun ou à titre individuel, à la réalisation de ces
objectifs.
98. Les Dix s'inquiètent vivement des hostilités au nord
clu Liban, en particulier à Tripoli et aux environs, car elles
ont entraîné des souffrances intolérables et d'immenses
pertes humaines parmi la population civile de la région,
tant chez les Palestiniens que chez les Libanais. Ils rap
pellent leur déclaration du 9 novembre 1983, à Athènes,
sur cette question. Ils condamnent toute effusion de sang
au Liban, qu'elle soit causée par un conflit interne ou
des actes de violence extérieurs. Ils engagent vivement les
parties concernées à répondre à l'appel lancé par le Con
seil de sécurité, contenu dans sa résolution 542 (1983),
du 23 novembre, pour qu'elles cessent immédiatement
leurs hostilités, règlent leurs divergences exclusivement
par des voies pacifiques et s'abstiennent de recourir à la
menace ou à l'emploi de la force.
99. L'une des conséquences regrettables des événements
au Liban est de rendre plus difficiles les progrès vers un
règlement du problème plus vaste du Moyen-Orient. Les
Dix estiment que la paix ne pourra jamais régner dans
la région tant que la sécurité et les intérêts légitimes de
tous les Etats et de tous les peuples ne seront pas pris en
considération. Les Dix sont tout à fait conscients de
l'importance du problème de la Palestine pour la paix et
la sécurité futures du Moyen-Orient. Ils sont fermement
convaincus qu'une solution juste du problème est un élé
ment essentiel pour tout règlement de paix d'ensemble
du conflit arabo-israélien.
100. L'attachement des Dix au droit d'Israël de vivre
dans la paix et la sécurité est fondamental et inébranlable.
Parallèlement, ils confirment qu'il ne peut y avoir de paix
ni de stabilité réelles dans la région tant que les droits
légitimes du peuple palestinien ne seront pas reconnus.
L'autodétermination du peuple palestinien, avec tout ce
que cela implique, demeure notamment un élément essen
tiel de tout règlement d'ensemble juste et durable du
conflit. Les vues des Dix sur les principes susceptibles
d'assurer la paix au Moyen-Orient ont été énoncées dans
la Déclaration de Venise, publiée le 13 juin 1980 par le
Conseil européens, et dans les déclarations qui ont suivi
sur cette question, en particulier dans les déclarations de
Bruxelles, le 29 juin6 et le 20 septembre 19827, et dans
la Déclaration du Conseil européen, publiée le 22 mars
de cette annéeS.
101. Un plan de paix a été tracé par le président Reagan,
dans son initiative du 1er septembre 19823, et la douzième
Conférence arabe au sommet, tenue à Fez, a montré que
les Etats arabes étaient prêts pour la paix. Les Dix deman
dent à toutes les partiel) au conflit de traduire cette volonté
de paix - qu'elles ont toutes exprimée dans le passé
- par la reconnaissance mutuelle en tant que partenaires

à de véritables négociations, sur la base notamment des
résolutions 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de sécurité.
Les Dix rappellent dans ce contexte l'initiative franco
égyptienne présentée au Conseil de sécurité9•

102. Les Dix sont convaincus que des négociations sont
la clef du problème et que ce sont les parties direc
tement concernées qui doivent négocier un règlement
durable. Ces négociations devront se faire avec la parti
cipation de toutes les parties intéressées, y compris le
peuple palestinien, et l'OLP devra y être associée. Les
Dix demandent à chacune des parties d'assumer ses
responsabilités internationales sans plus de réticence. Ils
soulignent que les parties doivent respecter les résolutions
du Conseil de sécurité et faire savoir explicitement qu'elles
les approuvent.
103. Les Dix demandent à Israël, dans l'intérêt de la
paix, de renoncer à sa politique d'annexion progressive
et de création unilatérale de faits accomplis dans les
territoires occupés, ce qui est contraire au droit inter
national et représente un obstacle toujours plus grand aux
efforts de paix. Les Dix, quant à eux, sont étroitement
associés à ces efforts, comme en témoigne notamment
leur appui permanent au rôle dans le maintien de la paix
que jou.e l'Organisation des Nations Unies ainsi qu'à celui
des forces multinationales auxquelles certains, d'ailleurs,
participent. Attachant une grande importance à l'avenir
de la région et compte tenu des liens étroits et des intérêts
communs qui les unissent au Moyen-Orient, les 0ix con
tinuent de favoriser la paix, de maintenir leurs contacts
avec toutes les parties et d'user de leur influence pour
encourager toute évolution vers un compromis et des
solutions négociées.
104. Les Dix ont à maintes reprises déclaré qu'ils étaient
profondément préoccupés par la situation humanitaire au
Liban et ont souligné qu'il était nécessaire d'adhérer stric
tement aux principes humanitaires généralement recon
nus. La Communauté européenne et ses Etats membres
ont contribué aux opérations d'assistance humanitaire
au Liban. Dans leurs conclusions adoptées à Stuttgart le
19 juin 1983, ils ont réaffirmé leur grave préoccupation
devant la détresse de la population civile palestinienne et
ont formulé l'espoir que les institutions internationales
~ompétentes seront autorisées à aider sans entraves ces
populations 10. Ils apprécient vivement les secours appor
tés au Liban par différentes institutions internationales,
et ce dans des conditions très difficiles. Ils demandent à
toutes les parties de coopérer avec les institutions compé
tentes ainsi Ciu'avec la Force intérimaire des Nations Unies
au Liban qui, à titre temporaire, s'est vu confier par le
Conseil de sécurité des tâches importantes supplémen
taires dans les domaines humanitaire et administratif.
105.. Les Dix ont eu récemment l'occasion, à la 32eséance
de la Commission politique spéciale, d'exprimer leur
inquiétude devant l'aggravation continue de la situation
dans les territoires occupés. Les Dix attachent la plus
grande importance à toutes les questions touchant aux
droits de la population des territoires arabes qu'Israël
occupe depuis 1967. Les Dix sont vivement préoccupés du
fait que la politique israélienne dans la région a entraîné
une intensification des tensions et des troubles. Ils réaf
firment leur position selon laquelle les colonies de peu
plement dans les territoires occupés depuis 1967 ainsi que
toute modification du statut et de la structure démogra
phiques de ces territoires sont illégales en vertu du droit
international.
106. Les Dix réaffirment que tant qu'il n'est pas mis
fin à l'occupation territoriale qu'Israël maintient depuis
1967, dans le cadre d'un règlement d'ensemble juste et
durable, les dispositions pertinentes du Règlement figu
rant en annexe à la Convention IV de La Haye de 1907 11
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et de la Convention de Genève relative à la protection
des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août
1949 12, s'appliquent à tous ces territoires. En outre, les
Dix réaffirment que la politique israélienne concernant
la partie orientale de Jérusalem et les Hauteurs du Golan
est contraire au droit international et que, par conséquent,
ils la considèrent comme nulle et non avenue.
107. La poursuite de la guerre entre la République isla
mique d'Iran et l'Iraq, dans laquelle les Dix sont et
demeureront neutres, est un autre facteur qui aggrave la
situation au Moyen-Orient. Les Dix déplorent vivement
l'absence de progrès vers une solution de ce conflit qui
représente une menace grave contre la stabilité de la
région et la sécurité internationale et qui entraîne de
grandes souffrances pour les deux peuples concernés. Ils
demandent instamment aux deux belligérants d'épargner
les populations civiles et de respecter toutes les conven
ttons internationales qui s'appliquent en temps de guerre.
A cet égard, ils se félicitent du rapport de la Mission des
Nations Unies 13, qui s'est rendue dans les zones atta
quées, et soulignent l'utilité de telles missions.
108. En revanche, les Dix regrettent vivement qu'aucune
des initiatives de paix prises jusqu'ici n'ait réussi à faire
cesser les hostilités entre la République islamique d'Iran
et l'Iraq. Ils saisissent cette occasion pour lancer à nou
veau un appel au cessez-le-feu, à la cessation de toutes
les opérations militaires et au retrait des forces jusqu'aux
frontières internationalement reconnues, et à la négocia
tion d'un règlement juste et honorable, acceptable pour
les deux parties. La résolution 540 (1983) du Conseil de
sécurité représente le point de départ d'un processus de
paix. Les Dix confirment que, si les deux parties le leur
demandent, Ï1s sont disposés à participer aux efforts ten
dant à rétablir la paix dans la région. Ils demandent aux
belligérants de s'abstenir de tout acte de guerre ou de
toute mesure qui pourrait mettre en danger la libre navi
gation dans le golfe ou qui pourrait provoquer une inten
sification des hostilités.
109. Pour terminer, les Dix sont persuadés que tout doit
être fait pour saisir toutes les possibilités de progresser
réellement vers la paix au Moyen-Orient. Tout en se ren
dant parfaitement compte de la complexité des questions
en jeu, les Dix réaffirment que les problèmes peuvent et
doivent être résolus sans le recours à la force. Ils con
tinueront à faire de leur mieux pour que cet objectif
soit atteint.
110. M. KIRCA (Turquie) [interprétation de rang/ais]:
Le conflit arabo-israélien est, de loin, la question la plus
difficile à laquelle doit faire face aujourd'hui la com
munauté internationale, en raison non seulement de son
importance intrinsèque, mais aussi de ses conséquences
toujours graves pour la paix et la sécurité mondiales. La
situation au Moyen-Orient ne s'est pas améliorée au cours
de l'année écoulée et les signes de danger sont à présent
inquiétants et plus faciles à discerner qu'ils ne l'ont
jamais été.
111. La Turquie s'intéresse toujours de très près aux
événements du Moyen-Orient. Notre situation géogra
phique, notre histoire et les liens fraternels qui nous unis
sent au peuple arabe font que nous sommes extrêmement
préoccupés par ce qui se passe dans cette région. Nous
recherchons constamment la stabilité au Moyen-Orient
et nous encourageons et appuyons tous les efforts réels
déployés pour régler le conflit arabo-israélien. Voilà pour
quoi nous espérons sincèrement que le débat actuel nous
permettra de mieux comprendre où se trouvent les possi
bilités d'établir la paix. Nous pensons que l'examen de
questions importantes à l'Assemblée générale devrait
avoir pour effet de rapprocher les membres de la com
munauté internationale dans la façon de percevoir et de
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comprendre ces questions. Nous devons tous avoir pour
but non pas de remporter des victoires faciles et vides
de sens mais d'appréhender l'essence du conflit arabo
israélien dans notre quête de mesures concrètes propres
à faciliter un règlement d'ensemble au Moyen-Orient.
C'est là l'esprit dans lequel nous abordons le débat actuel.
112. De l'avis du Gouvernement de la Turquie, la con
dition indispensable au règlement du problème du Moyen
Orient est une position d'union et de cohésion de la part
des Etats arabes. Les Arabes doivent agir de concert,
animés par un objectif unique. Toutes divergences qui
pourraient exister entre eux doivent être résolues par des
moyens pacifiques et de façon à ne pas nuire à leurs
possibilités de trouver un règlement juste et durable à la
question du Moyen-Orient. L'histoire nous apprend que
l'union fait la force; elle nous enseigne aussi, hélas, ce
qu'il advient dans le cas contraire.
113. Au cours du débat récent sur la question de Pales
tine, nous avons souligné que le problème palestinien était
au cœur du conflit arabo-israélien et qu'il devait recevoir
la toute première des priorités. Nous avons dit que, sans
parvenir d'abord à un règlement juste et durable de la
question de Palestine, nous ne pouvions chercher de façon
réaliste à résoudre les problèmes qui existent entre les
Etats arabes et Israël d'une manière globale et durable.
Nous avons parlé de l'utilité des résultats obtenus à la
Conférence internationale sur la question de Palestine,
qui a eu lieu cette année à Genève, et nous avons souligné
l'importance de la Déclaration de Genève sur la Pales
tine 9 et du Programme d'action pour la réalisation des
droits des Palestiniens2• A ce moment-là, nous avons
expliqué en détail nos vues sur le problème palestinien.
Aujourd'hui, nous évoqueronr} d'autres dimensions du
conflit arabo-israélien.
114. La violence sans trève qui règne au Liban inquiète
profondément le peuple et le Gouvernement de la Tur
quie. L'occupation persistante du pays et la présence
d'éléments étrangers viennent compliquer davantage la
tâche déjà difficile, en fait écrasante, qui consiste à relever
le Liban. Nous engageons les Libanais à poursuivr.e le
processus de réconciliation nationale car il n'y a pas
d'autre option acceptable. Il est évident que les Libanais
doivent décider eux-mêmes comment ils entendent édifier
l'avenir de leur pays et que des concessions devrent être
faites, de part et d'autre, pour trouver un nouvel équi
libre. Nous réaffirmons avec force notre appui à l'indé
pendance, la souveraineté et l'intégrité territoriale du
Liban. Nous renouvelons également notre appel pour que
les forces d'occupation israéliennes et toutes les autres
forces non autorisées par le Gouvernement libanais se
retirent du Liban.
115. La Turquie souligne que le règlement pacifique de
la question du Moyen-Orient doit être réalisé grâce à une
solution juste, durable et globale. Cette solution exige de
la volonté politique et le désir de négocier de la part de
toutes les parties concernées. Les participants à ces négo
ciations doivent inclure le représentant du peuple pales
tinien, l'OLP. Si l'on veut que règne la paix au Moyen
Orient, toutes les parties dans la région doivent renoncer
r. exacerber davantage une situation déjà tendue.
116. Israël porte, à cet égard, une responsabilité primor
dhJe. L'intransigeance et l'arrogance qui sont typiques
de l'attitude d'Israël ne font, de toute évidence, que com
pliquer les choses et ne servent donc aucune fin utile.
Israël ne parviendra pas à cette paix et à cette sécurité
dont il a absolument besoin et qn'il prétenà désirer avec
tant d'ardeur s'il persiste dans sa politique d'agression,
d'annexion, d'implantation illégale de colonies de peup
lement et s'il continue de violer et d'usurper les droits
d'autrui. Le~ qctes d'Israël ne sont pas compatibles avec
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son objectif proclamé de paix par la négociation. Une
mesure indispensable consisterait donc pour Israël à
accorder ses actes et ses paroles lorsqu'il traite de ses
voisins arabes.
117. Peut-être que la meilleure manière pour Israël de
donner la preuve de son désir de paix consisterait à mettre
immédiatement fin à sa politique de colonies de peuple
ment illégales dans les territoires arabes et palestiniens
occupés.
118. C'est avec une inquiétude croissante que nous
voyons Israël continuer de manière implacable à élargir
et à multiplier les colonies de peuplement israéliennes qui
foisonnent dans les territoires occupés. Plus que toute
autre donnée dans l'équation actuelle du conflit arabo
israélien, la question des colonies de peuplement est la
plus insidieuse et, potentiellement, la plus dangereuse, car
elle réduit les perspectives d'un règlement négocié. Dans
quel territoire les Arabes palestiniens pourront-ils exercer
leur droit à l'autodétermination si Israël persiste à absor
ber et à annexer, dans la pratique, les territoires arabes
qu'il occupe depuis 1967? Le Gouvernement d'Israël doit
savoir par expérience à quel point est complexe la question
des colonies de peuplement et combien il est dift1cile
d'inverser ce processus une fois qu'on l'a déclenché et
qu'on le laisse s'amplifier. Israël doit également com
prendre combien il en coûte à la population arabe civile
qui subit cette politique de colonies de peuplement. Il n'y
a pas et il ne saurait y avoir de justification quelle qu'elle
soit à l'oppression d'un peuple innocent déjà victime
d'une grave injustice, celle de devoir vivre sous l'occu
pation militaire étrangère dans son propre pays. Israël
doit immédiatement et inconditionnellement mettre un
terme à sa politique de répression, qui viole les droits
fondamentaux des populations civiles. Les règles du droit
international qui s'appliquent en l'occurrence sont bien
établies et Israël est tenu de respecter la Convention de
Genève relative à la protection des personnes civiles en
temps de guerre, du 12 août 1949 12, s'agissant des ter
ritoires arabes qu'il occupe depuis 1967.
119. La reconnaissance et la réalisation des droits natio~

naux légitimes du peuple palestinien sont la condition sine
qua non de la paix et de la sécurité pour le Moyen-Orient
tout entier. Ensuite, seulement, tous les Etats de la régioI!
pourront véritablement espérer vivre à l'intérieur de fron
tières sûres et internationalement reconnues. Par ailleurs,
pour qu'un règlement au Moyen-Orient soit juste et
durable, il doit comporter le retrait d'Israël de tous les
territoires arabes et palestiniens occupés depuis 1967, Y
compris Jérusalem. La sauvegarde et le respect du carac
tère historique unique et du statut spécial de la Ville sainte
de Jérusalem représentent également un élément indis
pensable de la paix au Moyen-Orient.
120. Voilà les conditions qu'il convient de réaliser pour
instaurer la paix et la stabilité au Moyen-Orient. Entre
temps, nous ne pouvons pas tolérer et nous ne devons
pas reconnaître les mesures israéliennes concernant la
Ville sainte de Jérusalem. Toutes les actions d'Israël qui
ont modifié ou qui cherchent à modifier ie caractère
et le statut de Jérusalem sont nulles et non avenues.
Nous engageons Israël à se conformer aux résolutions de
l'Organisation des Nations Unies concernant Jérusalem.
De même, Israël doit rapporter sa décision unilatérale
relative aux Hauteurs du Golan, qui appartiennent à la
République arabe syrienne. La Turquie a catégorique
ment condamné cette décision, la considérant comme
nulle et non avenue et dépourvue d'effet de droit.
121. La situation au Moyen-Orient se prête facilement
à une évaluation pessimiste des événements dans la région
et de leur évolution. C'est précisément pour cette raison
que nous devons tous nous efforcer d'empêcher que la

situation dans la région ne se dété.riore davantage et
rechercher les moyens d'améliorer celte situation. La
Truquie croit que malgré des revers traumatisants dans
la région, !es perspectives de paix existent en.~ore. Le plan
arabe de paix, adopté le 9 septembre 1982 par ia douzième
Conférence arabe au sommet, à Fez l , un jalon impor
tant sur la voie de la paix, conserve sa pertinence et sa
validité. Etant donné que le plan représente une position
arabe commune, il est prometteur et recèle un potentiel
que tous les intéressés se doivent d'exploiter de manière
constructive et sur lequel, patiemment, ils peuvent édifier
la paix. Il y a eu également d'autres tentatives et d'autres
initiatives louables qui, sans être concluantes, ont permis
de maintenir la dynamique de l'établissement de la paix.
122. L'expression la plus récente du désir et des possi
bilités d'un règlement pacifique au Moyen-Orient a été
la convocation de la Conférence internationale sur la
question de Palestine. Cette conférence, à laquelle la
Turquie a pris une part active, a décidé qu'il était indis
pensable de convoquer une conférence internationale de
paix sur le Moyen-Orient dans le cadre des buts et prin
cipes de la Charte et des résolutions pertinentes de l'Orga
nisation des Nations Unies, afin dSapporter une solution
globale, juste et durable au conflit arabo-israélien. Nous
pensons qu'Israël, en particulier, et toutes les autres par
ties intéressées devraient réfléchir au sens et aux résultats
de la Conférence et voir comment ces éléments pourront
être utilisés afin d'atteindre les objectifs de paix, de
sécurité et de stabilité dans la région.
123. Nous nous refusons même à envisager une option
autre que la solution pacifique du conflit arabo-israélien.
Nous devons tous nous efforcer de réduire ies tensions
dans là région et de créer des conditions propic~s à un
dialogue sincère et il. des négociations dignes de ce nom.
Nous réitérons notre appel à Israël pour qu'il cesse de
suivre !a voie de la force et de l'affrontement et qu'il
emprunte la voie de la raison, de la négociation et de la
conciliation.. La première voie mène à l'échec; la seconde
laisse entrevoir une promesse de paix~ de s~curité et de
bonheur. Nous engageons nos frères arabes à poursuivre
la recherche d'un règlement pacifique, parce que nous
savons, comme ils le savent, que leur juste cause finira
par triompher.
124. M. LEGWAlLA (Botswana) {interprétation de
l'anglais]: Dans son rapport [AI3814.58J, le Secrétaire
général a décrit, avec justesse, la situation au Moyen
Orient comme une « grande tragédie historique ». En
effet, r année écoulée a vu le déroulement inexorable
dJévénements encore plus tragiques dans cette région
tourmentée. La mort et le carnage semblent être devenus
le lot quotidien de la région.
125. Pour le peuple brutalisé du Liban, la vie doit paraî
tre dépourvue de son caractère sacré ~ de son sens
même - alors que chaque jour, littéralement, des
dizaines et des dizaines d'hommes, de femmes et
d'enfants libanais innocents meurent sous les bombes. Le
peuple palestinien subit le même sort. Il est. non seulement
spolié de ses foyers et de son Etat, mais il est pris dans
cette danse macabre quasi interminable qui caractérise
le Moyen-Orient aujourd'hui. Comme si la misère et la
détresse dans les camps de réfugiés ne suffisaient pas, ks
Palestiniens de plus en plus sont devenus les victimes sans
défense de la mort ipstan.tanée et fuient perpétuellement
d'un camp de réfugiés à l'autre, alors que les échanges
de coups de feu entre différentes factions, dont font
quelqu~fois partie leurs propres enfants, sont à l'ordre
du jour.
126. Le peuple d'Israël, lui aussi, se ferait des ilh~
sions quant à sa sécurité s'il prétendait présenter son
Etat assiégé comme une forteresse imprenable, une île
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de tranquillité dans une mer démontée - une mer de
sang - et dans le chaos. Il n'y a rien de tranquille en
ce qui concerne Israël aujourd'hui. Le peuple israélien
ne pourra jouir de la paix et de la sécurité véritables aussi
longtemps qu'il restera indifférent au sort de toute une
nation - la nation palestinienne - qui reste sans foyer
et sans Etat. Les Palestiniens, dans leur lutte pour la
liberté, ne cesseront jamais d'aspirer à la liberté ni de
consentir le sacrifice ultime pour y parvenir.
127. Ainsi, nous nous retrouvons au même point que
l'an dernier lorsque nous débattions de ce problème
frustrant~ c'est-à-dire que nous ne sommes nullement
rch!s proches d'une solution de la question du Moyen
Oâent. Entre-temps, la situation est devenue encore plus
effrayante. Un rassemblement terrifiant de troupes étran
gères demeure retranché au Liban; qu'elles y aient été
invitées ou non, lia ",'est pas la question. Ce qui importe,
c'est le fait même (lue leur présence soit nécessaire là
bas, ce qui doit nous inquiéter de plus en plus, car le
Moyen-Orient n'est pas une région ordinaire où l'on
peut, dans l'impunité pratiquement, essayer les armes les
plus modernes.
128. Mon pays est d'avis que, comme tout autre Mem
bre de l'Organisation, le Liban a parfaitement le droit
d'insister pour qu'on le laisse décider seul de SOI1 propre
avenir sans ingérence non sollicitée dans ses affaires inté
rieures. C'est pourquoi nous appuyons l'appel du Liban
demandant que les troupes étrangères non invitées se
retirent de son territoire.
129. Nous avons toujours soutenu qI/il ne peut y avoir
de paix au Moyen-Orient tant que la question de Palestine
ne sera pas traitée dans son ensemble et de manière
réaliste. Les Palestiniens veulent leur propre Etat, de
même que le peuple juif voulait son 9ropre Etat avant
qu'Iàraël soit créé. Le peuple juifdevrait assurément être
le premier à comprendre la déchirante agonie de ceux qui
n'ont ni foyer ni Etat. L~s Palestiniens ne veulent rien
de plus ni de moins que ce que le peuple juif désirait avant
que l'Etat d'Israël fût créé pour lui. Et les Palestiniens
ont droit à ni plus ni moins que ce que le peuple juif a
obtenu. lis ont, eux aussi, le droit d'avoir un Etat où ils
seront libres de décider de leur propre avenir, d'organiser
leur propre société comme iis ie souhaitent et de déter
miner leur propre destinée comme ils le jugent bon.
130. Cela implique que toute solution tendant à empê
cher la libre expression des aspirations du peuple palesti
nien sera inapplicable, car les Palestiniens ne veulent pas
d'une demi-mesure. Ils veulent une mesure entière. Ils
veulent une patrie libre, sans chaînes, dotée du statut
d'Etat et de tous les droits qui s'attachent à la souve
raineté, l~intégrité et l'indépendance.
131. Il '!a sans dire, par conséquent, que toute solution
de la question palestinienne, réalisée sans la pleine parti
cipation aux négociations des dirigeants authentiques du
peuple palestinien, ne vaudrait pas plus que le règlement
interne de Muzorewa dans la Rhodésie d'Ian Smith. Il
faut permettre aux Palestiniens de jouer un rôle de pre
mier plan dans la recherche d'une solution de leur propre
problème plutôt que de les traiter comme s'ils étaient
::J.capables d'exprimer ce qu'ils veulent obtenir pour
eux-mêmes.
132. Sinon, le Botswana continuera de s'opposer à ce
que l'existence de l'Etat d'Israël soit subordonnée à la
condition que les Palestiniens demeurent une nation de
réfugiés, sans foyers. sans Etat, sans espoir, sans avenir
sur la térre de !eurs ancêtres. Nous devons être réalistes,
et ce serait vraiment manquer de réalisme que de penser
qu'un Etat quelconque de la région du Moyen-Orient
acceptera docilement d'être effacé de la carte du Moyen
Orient en échange de la création d'un Etat palestinien.

Tous les pays de la région ont parfaitement le droit d'exis
ter. C'est-à-dire qu'ils ont le droit d'exister aussi long
temps, bien entendu, que leur existence n'exclut pas
l'existence d'autres pays. C'est pourquoi nous demeurons'
inébranlables dans notre conviction que la manière la
meilleure sans doute de trouver une solution définitive
au problème palestinien est que les voisins arabes d'Israël
acceptent sans amb5guïté l'existence et la réalité de l'Etat
d'Israël, qu'ils ôtent à l'Etat juif l'excuse si souvent
fnvoquée qu'Israël ne saurait accepter la création d'un
Etat palestinien sur ses propres cendres. N'est-il pas grand
temps que nos amis arabes forcent Israël à jouer cartes
sur table '1
133. Comme le dit le Secrétaire général dans son
rapport :

« Le retrait d'Israël des territoires occupés, le droit
des Etats de la région de vivre en paix à l'intérieur de
frentières sûres et l'avenir et les droits des Palestiniens,
tels sont aujourd'hui encore les éléments principaux du
conflit du Moyen-Orient. » [Ibid., par. 41.}

Tous ces éléments doivent être examinés avec le sérieux
qu'ils méritent si nous voulons apporter une solution
réelle au problème du Moyen-Orient. La simple logique
veut que chacun de ces éléments est important en soi et
ne peut être ignoré qu'au péril de toute initiative visant
à régler l'un ou l'autre de ces éléments. Israël doit se
retirer des territoires arabes s'il veut que ses voisins arabes
songent même à la possibilité d'oublier les hostilités du
passé et commencent à parler de paix et de coexistence
avec l'Etat juif. Tous les Etats de la région doivent se
sentir en sécurité à l'intérieur de frontières reconnues si
nous voulons les encourager à s'abstenir de toute politique
d'aventurisme militaire. Les droits et l'avenir des Pales
tiniens doivent être considérés comme étant inséparable
ment liés à tout espoir d'une solution durable du
problème du Moyen-Orient.
134. Nous sommes parfaitement conscients que le passé,
et en particulier le passé du Moyen-Orient avec son rayon
nement historique et théologique, n'est pas facile à oublier.
Au Moyen-Orient, il y en a qui - disons les choses fran
chement - estimeront toujours que l'Etat d'Israël est
un accident de l'histoire inexcusable, intolérable et tota
iement .inacceptabie et qu'il doiî être complètement
annulé, effacé, éliminé. Selon nous, adopter une position
aussi rigide revient simplement à souhaiter qu'une solu
tion du problème du Moyen-Orient ne soit jamais trou
vée. Comme nous l'avons dit auparavant, accident de
l'histoire ou non, et aussi pénible que cela soit, le fait
est que l'Etat d'Israël n'est pas un phénomène éphémère
mais une réalité vivante et permanente avec laquelle nous
devons compter si nous voulons être réalistes et aborder
la question du Moyen-Orient avec objectivité.
135. Je suis originaire de l'Afrique mustrale, région où,
il y a un peu plus de 300 ans, un groupe de Hollandais
représentant une société hollandaise appelée la Compa
gnie des Indes orientales hollandaises sont arrivés à la
pointe Sud-Ouest de notre continent alors qu'ils faisaient
route vers l'Inde où ils allaient chercher des épices. Se
trouvant à court de provisions, Jan Van Riebeeck, le chef
de ce groupe, et ses hommes ont décidé de faire escale
au cap de Bonne-Espérance et de cultiver des légumes
avant de poursuivre leur voyage vers l'Inde, leur lieu de
destination. Cela se passait en 1652 et nobs sommes
en 1983.
136. Les descendants de Jan Van Riebeeck sont aujour
d'hui les maîtres exclusifs de l'Afrique du Sud - c'est
à-dire qu'ils dirigent le pays en excluant la population
autochtone. L'Afrique a juré de combattre jusqu'au bout
leur tyrannie et leur exclusivisme - mais leur tyrannie
seulement - et non leur droit d'exister parmi noui
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137. En effet, qu'ils soient là par un accident de l'his
toire ou non, nous, en Afrique, nous avons accepté les
Sud-Africains blancs comme des Africains, même si nous
haïssons de toutes nos forces tous les actes de racisme
et de brutalité qu'engendre l'apartheid qu'ils ont introduit
dans la pointe septentrionale de notre continent, et cela,
parce que nous avons fini par comprendre que nous ne
servirions pas notre propre droit d'exister en Afrique
australe si nous menacions le droit d'exister des autres
- de ceux qui, peut-être par un accident de l'histoire.
se sont fixés parmi nous. Oui, l'Afrique luttera contre
leur racisme et leur apartheid jusqu'au bout, mais
seulement contre leur racisme et leur apartheid et non
point contre leur existence ni l'accident de l'histoire qu'ils
représentent.
138. Le Moyen-Orient a grandement besoin d'oublier
et de pardonner si les nations de la région veulent s'atteler
à la tâche ardue d'édification de la coexistence pacifique.
L'occupation des territoires arabes par un Israël arrogant,
son invasion du Liban en 1982, :ies massacres réitérés de
femmes et d'enfants palestiniens innocents, mêlés à des
guerres qu1ils ne comprennent même pas, la présence au
Liban de nombreux bataillons et de groupes fortement
armés venant de tant d'endroits proches et lointains, tout
cela met sinistrement en relief le présage effrayant d'une
catastrophe au Moyen-Orient si rien n'est fait, et si rien
n'est fait rapidement.
139. M. SALLA..M (Yémen) [interprétation de l'arabe]:
Nous sommes, une fois de plus, saisis de la question du
Moyen-Orient, et je voudrais, pour commencer, exprimer
au Secrétaire général la reconnaissance de ma délégation
pour le rapport qu'il a établi. Dans ce rapport, le Secré
taire général déclare que les préoccupations suscitées par
les événements du Liban ont eu tendance à reléguer au
second plan l'examen d'aspects importants du problème
du Moyen-Orient [ibid., par. 39J. Le Secrétaire général
a également formulé l'avertissement que tout nouveau
retard apporté à la recherche d'une solution juste et glo
bale au Moyen-Orient entraînerait une catastrophe dont
les conséquences pourraient déborder le cadre de la région.
140. Voilà pourquoi, le Conseil de sécurité n'ayant pas

..été à même de jouer le rôle qui lui incombe, en vertu de
la Charte des Nations Unies, dans le maintien de la paix
et de la sécürité intemationales, l'Assemblée doit adopter
des résolutions dénonçant l'agression, condamnant les
agresseurs et réaffirmant le principe de l'inadmissibilité
de l'acquisition de territoires par la force et le principe
du non-recours à la menace ou à l'emploi de la force dans
les relations internationales. Partant de cela, et peu après
l'annonce de l'accord récent intervenu entre les Etats-Unis
et Israël sur la mise en œuvre de la déclaration d'entente
du 30 novembre 1981, le Ministère des affaires étrangères
de la République arabe du Yémen a ·publié le commu
niqué suivant:

«La République arabe du Yémen a suivi avec une
profonde inquiétude les événements récents du Liban,
c'est-à-dire les raids aériens menés par les Etats-Unis
contre les positions occupées par les Syriens au Liban.
Tout en dénonçant cet acte d'agression, elle réaffirme
son soutien aux peuples frères libanais et syrien, de
même qu'à tous les pays arabes dont l'indépendance ou
la sécurité sont menacées. Elle réaffirme que l'accord
stratégique entre l'ennemi israélien et les Etats-Unis
d'Amérique a pour but de déstabiliser le Moyen-Orient,
d'encourager les E:.~tes d'agression contre les nations
arabes et de perpétuer l'occupation des territoires arabes
et palestiniens, et des territoires du Liban frère, ainsi
que le déni des droits légitimes et inaliénables du peuple
palestinien, c'est-à-dire son droit au retour dans ses
foyers, son droit à l'autodétermination et son droit

à l'autodétermination et son droit à la création de son
propre Etat indépendant en terre palestinienne. »

141. Notre interprétation de l'accord stratégique récent
intervenu entre k~ Etats-Unis et Israël ne diffère guère
de celle des autre..: :r~lYS épris de paix. Premièrement, cet
accord est incompatible avec la crédibilité et les respon
sabilités des Etats-Unis en tant que superpuissance et
membre permanent du Conseil de sécurité, auquel incombe
une responsabilité particulière dans le maintien de la paix
et de la sécurité internationales non seulement au Moyen
Orient, mais dans l'ensemble du monde. Deuxièmement,
cet accord sape la crédibilité du rôle de médiateur neutre
que les Etats-Unis prétendent jouer pour résoudre le
conflit entre les Etats et les peuples du Moyen-Orient.
Troisièmement, cet accord contraste avec la sincérité, le
sérieux et la crédibilité des initiatives de paix des Etats
Unis visant à résoudre la question du Moyen-Orient, au
cœur de laquelle se trouve la question de Palestine. Si
l'on veut que toute initiative de paix soit couronnée de
succès, l'Etat présentant l'initiative doit, en toute bonne
foi, poursuivre une politique de neutralité avec les parties
au conflit dont, en premier lieu, l'OLP. Quatrièmement,
il est incompatible avec le mandat confié aux Etats-Unis
par la communauté internationale; en effet, les Etats-Unis
ne devraient pas assumer les fonctions de coprésident de
la conférence internationale de la paix qui sera convoquée
sous les auspices des Nations Unies pour régler la question
du Moyen-Orient. Toutes les parties concernées, ycom
pris l'OLP, participeraient à cette conférence sur un pied
d'égalité. La mise en application de l'accord stratégique
confère aux Etats-Unis un statut particulier; c'est ainsi
que les parties directes au conflit pourraient considérer
que les Etats-Unis sont eux-mêmes devenus parties au
conflit du fait de leur alignement avec Israël. Cela aurait
un effet défavorable sur l'importance de la participation
des Etats-Unis et jetterait un doute sur la sincérité de leurs
efforts de paix de même que sur le sérieux de leur position
à l'égard de tout plan de paix lors de toute conférence
internationale de la paix.
142. En énuménmt ces réalités, la délégation de la Répu
blique arabe du Yémen ne veut pas offenser les Etats
Unis. Au contraire, ma délégation cherche, en toute
bonne foi, à faire une critique constructive et à mettre
en garde contre les conséquences inhérentes à la situation
actuelle.
143. La ferme position de principe de la République
arabe du Yémen consiste à rester énergiquement aux côtés
de la grande nation sœur, la République arabe syrienne.
Toute attaque contre la République arabe syrienne équi
vaudrait à une attaque contre la République arabe du
Yémen. Le peuple et le Gouvernement de la République
arabe du Yémen n'hésiteraient pas à fournir toute l'aide
et tout le soutien nécessaires à la République sœur de la
Syrie au cas où son territoire ferait l'objet d'une agression
étrangère.
144. La population du Moyen-Orient se compose de
peuples épris de paix, qui aspirent à la paix fondée sur
la justice et le respect des droits légitimes inaJi,énables des
peuples. Nous fondant sur notre amour de la paix, nous
demandons aux Etats-Unis d'Amérique de revenir sur leur'
déclaration d'entente avec Israël, en date du 30 novembre
1981, ainsi que sur leur accord récent portant sur l'appli·~
cation dt;; cette déclaration.
145. Nous demandons aux Etats-Unis de consacrer tous
leurs efforts et toute leur capacité de superpuissance et
de membre permanent du Conseil de sécurité à faire pres
sion sur Israël pour qu'il entende l'appel de la conscience
internationale et reconnaisse les droits inaliénables et légi
times <tu peuple palestinien victime des fléaux du dépla
cement, de la pauvreté, de la maladie et de la privation
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et qui, sous le joug de l'occupati<;>n et de l'hégémonie
israéliennes, connaît l'humiliation et le carnage et subit
les effets des moyens de guerre et de destruction les plus
perfectionnés.

146. Nous demandons aux Etats-Unis de consacrer
tous leurs efforts et toutes leurs vastes possibilités à la
recherche d'une solution honorable et juste à la question
du Moyen-Orient, qui permette de garantir la dignité de
toutes les parties intéressées et d'éliminer les sentiments
de haine et de rancœur accumulés au cours des années
"':.:."ns le cœur des générations qui se sont succédé. Cela
ne sera possible que grâce au retrait total et inconditionnel
des troupes israéliennes de tous les territoires arabes
occupés, dont la Ville sainte de Jérusalem, à la recon
naissance complète des droits inaliénables légitimes du
peuple palestinien, notamment ses droits au retour dans
ses foyers, à l'autodétermination et à la création d'un Etat
indépendant sur le sol national palestinien, et de l'OLP,
en tant que seul représentant légitime du peuple pales
tinien, ainsi qu'à l'application des principes du pla..l1 arabe
de paix, adopté à Fez le 9 septembre 1982 par la douzième
Conférence arabe au sommet J.

La séance est levée à 13 h 15.
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